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l’ASFMR/Centre de Médiation Familiale vous invite a la projection du DVD «  j’ai deux maisons » un film de Olivier Borderie, suivi d’un débat animé par les médiatrices familiales de l’association.


ET  /  OU

La loi du 04 mars 2002 légalisant le partage de la résidence parentale est-elle un bon compromis pour une famille séparée ?

Le but de la reconnaissance de la résidence en alternance par les pouvoirs publics est de permettre à l’enfant de garder le lien avec son père et sa mère et de retrouver une stabilité et un équilibre de vie.

Partager le quotidien entre ses deux parents est pour l’enfant plus important que toutes les contraintes matérielles que cette organisation peut engendrer.

Il semble également que la culpabilité et l’incompréhension que l’enfant peut développer lors de la séparation, se résorbe grâce à la quotidienneté et la proximité parentale que la résidence en alternance propose.

Messieurs Gérard neyrand psychosociologue, Guy corneau psychanalyste, Gérard poussin psychologue, spécialistes des questions familiales interviennent tout au long du documentaire pour argumenter les propos tenus et développer les points importants de cette nouvelle organisation familiale.

Et vous ? qu’en pensez-vous ?

Inscription souhaitée.   Entrée  plateau.
Confédération
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mardi  22  septembre   2009


à  20H


centre theodore monod


11 rue Gutenberg  68000 Colmar








Des parents et des enfants témoignent de leur vécu.





mardi  29   septembre   2009


à  20H


auberge de jeunesse


37  rue  de  l’Illberg   68200  Mulhouse





ASFMR  Centre de Médiation Familiale


4 & 6 rue de la 5ème division Blindée  68000  Colmar


(  03.89.41.58.17.





ASFMR  Centre de Médiation Familiale


2 rue Wilson 68100  Mulhouse


(  03.89.45.40.89.
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